
RÉUNION EAF 2026
VOIE GÉNÉRALE

NOTE  DE  SERVICE  DU 23 -7 -2020  

Lun 15 juin 14:00-16:00

Visioconférence



OBJECTIFS DE CETTE 
RÉUNION

Partage des grandes lignes directrices communes de correction 
des corrigés nationaux

Utilisation des grilles nationales de correction + outil d’aide à 
l’évaluation orale

Suivi et harmonisation des corrections de l’écrit

Modalités de l’épreuve orale

Réflexion pédagogique sur les pratiques d’enseignement au 
lycée



Textes de cadrage : Charte nationale des examens (25 janvier 2007), Charte de déontologie des 
examens (12 avril 2012) 
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Un diplôme pour 
attester les acquis

Respect des principes 
de neutralité, probité, 

confidentialité, et 
égalité de traitement 

des candidats

Un examinateur est 
membre d’un jury 

collégial

Donner du sens à ses missions de correction pour garantir la 
bonne posture



NOTE DE SERVICE JANVIER 2024 – ATTRIBUTION DE LA NOTE
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Les correcteurs sont invités à justifier les notes attribuées par des
appréciations aussi claires et précises que possible. Les correcteurs reportent
le nombre de points attribués à chaque partie ou exercice du sujet
(exactitude des totaux, lisibilité des notes partielles, références éventuelles au
barème, etc.) : le résultat de l’examen ne doit pas apparaître au candidat
comme une décision dont la motivation lui échapperait.



• « La situation particulière des candidats bénéficiant d’un 

aménagement ou adaptation doit naturellement être 

prise en compte » NDS 25-8-25



EN CAS DE SUSPICION DE FRAUDE



CORRECTION DE L’ÉPREUVE 
ÉCRITE



VADEMECUM DU 
CORRECTEUR

Commencer par vérifier la numérisation des 
copies de l’ensemble du lot pour signaler les 
erreurs sur Santorin

Utiliser les grilles nationales d’évaluation

Traits de lecture jusqu’à la fin, annotations et 
appréciation globale professionnelles, explicites 
et en accord avec la note indiquée.

Solliciter un professeur coordonnateur en cas de 
doute.



Quel cheminement pour trouver Santorin ?

1. Partage → Portail Arena
2. Une nouvelle interface Aréna 





AVERTISSEMENT

Notre propos vise à compléter la lecture des corrigés 
nationaux par le partage de quelques points d’attention 
formulés à l’issue de l’analyse de copies test.

NB : Les corrigés ne sont pas des modèles de ce qui est attendu 
mais des éléments d’aide à l’évaluation. Ils s’adressent aux 
correcteurs qui sont des spécialistes, mais pas aux élèves.



LE COMMENTAIRE 
DE TEXTE



COMMENTAIRE – LOUISE D’EPINAY
HISTOIRE DE MADAME DE MONTBRILLANT- 1818

Objet d’étude : La littérature d’idées du XVIe siècle au XVIIIe siècle

N.B. : Madame d'Epinay (1726-1783) a composé L'Histoire de Madame

de Montbrillant à partir de 1757, livre qui a fait l'objet d'une publication

posthume. On ne pénalisera pas les copies qui auraient, en raison de la

date de publication, tenté d'articuler le texte au romantisme. En revanche,

le rattachement à des mouvements littéraires ultérieurs au sein du XIXe

siècle ne saurait être accepté.





N.B. Le barème propose des points de repère : les copies présentant des 

niveaux disparates selon les compétences envisagées appellent une 

évaluation adaptée. Ainsi chaque copie peut tendre vers un profil 

(majorité d'items dans une colonne) ; sa note sera ajustée selon l'éventail 

proposé en fonction des compétences qui seraient plus ou moins bien 

maitrisées.



LA 
DISSERTATION



DISSERTATIONS

Objet d’étude : La poésie du XIXe siècle au XXIe siècle



N.B. Le barème propose des points de repère : les copies 

présentant des niveaux disparates selon les compétences 

envisagées appellent une évaluation adaptée. Ainsi chaque 

copie peut tendre vers un profil (majorité d'items dans une 

colonne) ; sa note sera ajustée selon l'éventail proposé en 

fonction des compétences qui seraient plus ou moins bien 

maitrisées 





SUIVI ET HARMONISATION DES CORRECTIONS

- Points d’étape réguliers sur la moyenne académique qui se dégage : consulter sa 
messagerie professionnelle pour se situer dans un ensemble commun et cohérent

- Respecter la date de fin des corrections : 1er juillet à 12h.

- Invitation à la réunion d’harmonisation des notes le 07 juillet à 10h (lien de visio
communiqué par liste de diffusion)



EN CAS DE PROBLÈME

•Pour un dysfonctionnement dans l’accès à la plateforme ou pour un problème technique 
important, contacter:

Nathan GRANDEMANGE (DEC) : nathan.grandemange@ac-nancy-metz.fr 03 83 86 27 65

•Pour un problème technique léger ou pour une question d’ordre pédagogique, contactez les 
trois professeurs coordonnateurs suivants :

Mme ORDENER : Audrey.Nakas@ac-nancy-metz.fr 

Mme HERBERT : Capucine.Herbert@ac-nancy-metz.fr 

Mme BRUN : Camille.Brun@ac-nancy-metz.fr

callto:03%2083%2086%2027%2065
mailto:Aurelie.Gerard2@ac-nancy-metz.fr%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20?subject=Professeur%20GERARD%20AURELIE&body=MM%20GERARD%20AURELIE
mailto:Celine.Martin4@ac-nancy-metz.fr%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20?subject=Professeur%20MARTIN%20CELINE&body=MM%20MARTIN%20CELINE


L’ÉPREUVE ORALE







RAPPELS DES OBJECTIFS

L’épreuve orale permet d’apprécier la qualité de l’expression orale du candidat ainsi que sa 

capacité à développer un propos et à dialoguer avec l’examinateur. Il évalue ses connaissances 

et son aptitude à les mobiliser dans les deux temps successifs de l’épreuve, à la fois pour faire la 

preuve de ses compétences de lecture, d’analyse et d’interprétation des textes et des œuvres, et 

pour exprimer une sensibilité et une culture personnelles.

L’épreuve laisse une large place aux propositions de l’élève et évalue son aptitude à les présenter, 

à les justifier et à en expliquer la pertinence : elle vise ainsi à valoriser son investissement 

personnel dans sa formation et à mesurer sa capacité à mettre en relation la littérature avec les 

autres champs du savoir et les autres arts.

NDS 23-7-2020

Voir aussi  fiche Eduscol https://eduscol.education.fr/document/3494/download

https://eduscol.education.fr/document/3494/download


DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE ORALE

Première partie : « exposé sur un des textes du récapitulatif » 12 minutes (12 points)

•Indications sur la fiche des texte, passage, question de grammaire choisis par 
l’examinateur et signature du candidat

•Le candidat situe le texte (/œuvre ou parcours associé) et le lit à haute voix (2 
points)

•Explication linéaire d’une vingtaine de lignes (8 points)

Réponse à la question de grammaire: « analyse syntaxique d’une courte phrase ou 
d’une partie de phrase » (2 points)







LA QUESTION DE GRAMMAIRE 
(2 POINTS)

« analyse syntaxique d’une courte phrase ou d’une partie de phrase » : analyse des relations grammaticales 
qui existent entre les mots et les groupes de mots dans une partie de phrase ou une courte phrase.

« L’examinateur cherche à vérifier la capacité de l’élève à analyser une phrase ou une partie de phrase –
mot, groupe de mots ou proposition – et à rendre compte des relations entre ces composantes et de leurs 
fonctions. »

Entraînements ritualisés et exercices de manipulations recommandés avec l’usage de la Terminologie 
grammaticale en vigueur. guide-la-grammaire-du-francais-terminologie-grammaticale-67998.pdf

Programme: objets d’étude linguistiques de seconde et de première (arrêté du 28 septembre 2020)

Fiche Eduscol de référence (avril 22): https://eduscol.education.fr/document/40098/download

https://eduscol.education.gouv.fr/sites/default/files/document/guide-la-grammaire-du-francais-terminologie-grammaticale-67998.pdf
https://eduscol.education.fr/document/40098/download


LIBELLÉ ET PÉRIMÈTRE DE LA QUESTION

- L’examinateur veillera à utiliser des verbes explicites : « Analysez, transformez, 
expliquez, justifiez, identifiez… »

- La question sera formulée de manière brève et précise et mentionnera 
explicitement la notion sur laquelle elle porte : « Analysez la négation dans la 
phrase », « Précisez la manière dont les phrases sont reliées entre elles et 
transformez la phrase en ayant recours à la subordination ».

- Les formulations générales du type « Faites l’analyse syntaxique de la phrase » 
sont à éviter.

- La question appelle une réponse brève. On n’attend pas de commentaire stylistique 
ni de mise en relation avec le sens du texte. 





DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE ORALE

Seconde partie: présentation de l’œuvre choisie par le candidat parmi celles étudiées 
en classe ou proposées par l’enseignant comme lecture cursive obligatoire et entretien 
avec l’examinateur 

8 minutes (8 points)

– Présentation brève de l’œuvre et justification du choix du candidat

– Echanges sans revenir sur la première partie de l’épreuve (questions ouvertes)





VADEMECUM DE L’EXAMINATEUR A L’ORAL
➢ Peut-on proposer un extrait de l’œuvre choisie par le candidat pour la lecture 
linéaire ?

Pour garantir l’égalité de traitement et la distinction entre les deux parties de 
l’épreuve, on préférera choisir un extrait d’une œuvre différente.

➢ Que faire si l’élève n’utilise pas pleinement son temps pour la lecture linéaire ?  

L’inviter à poursuivre. S’il ne poursuit pas, indiquer clairement le passage à la seconde 
partie sans reporter le temps non utilisé.

➢ Quels sont les documents autorisés pour l’épreuve orale ? 

« Le candidat dispose des mêmes documents pour l’épreuve - la première partie 
comme la seconde partie - et pour sa préparation » : les photocopies de l’ensemble 
des textes pouvant faire l’objet d’une explication linéaire et le livre qu’il a choisi de 
présenter en deuxième partie, sans annotation, à l’exclusion de tout autre ouvrage.

➢Question de grammaire : 

veiller à la poser en amont du temps de préparation du candidat.



RAPPEL DÉONTOLOGIQUE
BOEN n°5 du 2 février 2024

Lors des épreuves orales et pratiques, les examinateurs doivent impérativement s’abstenir de toute

allusion à la valeur de la prestation du candidat interrogé, à la qualité de l’enseignement qu’il paraît

avoir reçu ou de toute demande et tout commentaire concernant son établissement d’origine, son âge, son

sexe, son origine ou sa formation.

Les principes d’attribution des notes et d’utilisation de l’échelle des notes sont les mêmes que pour les 

épreuves écrites.

Point d’attention sur les recours 2025

- Examinateur irrespectueux

- Remarque sur l’établissement d’origine

- Inversion de note avec un autre candidat

- Erreur de calcul



Temps de réponses aux questions

Nous vous remercions de bien vouloir indiquer vos nom, prénom et 

établissement d’exercice au moment de prendre la parole.




